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REFERENCES 

 Loi 2020-010 du 14 juillet 2020 portant Loi de Finances Rectificative 2020 ;  
 Ordonnance n°2019-016 du 23 Décembre 2019 portant Loi de Finances pour 2020 ;  
 Décret n° 2020-756 du 16 juillet 2020 portant répartition des crédits autorisés par la Loi 

2020-010 du 14 juillet 2020 portant Loi de Finances Rectificative 2020 ;  
 Décret n° 2020-005 du 08 janvier 2020 portant répartition des crédits autorisés par 

l’Ordonnance n°2019-016 du 23 Décembre 2019 portant Loi de Finances 2020 ;  
 Arrêté n° 14 453/2020 du 22 juillet 2020 Portant ouverture des crédits du budget 

d'exécution de la Gestion 2020 du Budget de l'Etat  
 Arrêté n°277/2020 du 10 janvier 2020 portant ouverture de crédit au niveau du Budget 

d’Exécution de la gestion 2020 du Budget de l’Etat 2020 ;  
 Circulaire n° 06-MEF/SG/DGFAG du 14 juillet 2020 relative au taux de régulation des 

dépenses de la Grande Rubrique Indemnité pour le mois de juillet 2020 ;  
 Circulaire n° 36C-MEF/SG/DGFAG du 08 juillet 2020 relative au taux de régulation des 

dépenses de Solde pour le mois de juillet 2020 ;  
 Circulaire n° 005-MEF/SG/DGFAG/DB/SSB du 10 janvier relative à l’exécution, au titre 

de la gestion 2020 du Budget Général, des Budgets Annexes et des Opérations des 
Comptes Particuliers du Trésor ;  

 Circulaire n° 30c-MEF/SG/DGFAG du 06 mars 2020 Relative à l’Autorisation 
d’Engagement à 100% des lignes budgétaires ayant rapport avec le CORONAVIRUS ;  

  Circulaire n° 006-MEF/SG/DGFAG/DB/SSB du 10 janvier 2020 relative au taux de 
régulation des dépenses de l’Année 2020 ;  

  Circulaire n° 001-MEF/SG/DGFAG du 29 janvier 2020 remplaçant la circulaire n° 
006MEF/SG/DGFAG/DB/SSB du 10 janvier 2020 relative au taux de régulation des 
dépenses de l’Année 2020 ;  

 Circulaire n° 002-MEF/SG/DGFAG du 25 février 2020 remplaçant la Circulaire n° 
001MEF/SG/DGFAG du 29 janvier 2020 ;  

 Circulaire n° 005-MEF/SG/DGFAG du 06 avril 2020 relative au taux de régulation des 
dépenses du 2è Trimestre 2020. 

 Circulaire n°07-MEF/SG/DGFAG du 23 juillet 2020 relative au taux de régulation des 
dépenses du 3è Trimestre 2020 ; 

 Circulaire n°10-MEF/SG/DGFAG du 24 aout 2020 relative au taux de régulation des 
dépenses d’investissements publics pour le 3è Trimestre 2020. 
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Dans le cadre de l’Exécution Budgétaire du dernier Trimestre 2020, et pour la poursuite 
de la réalisation des programmes Gouvernementaux, la régulation des dépenses du cadre I - 
Budget Général des Institutions et Départements Ministériels est fixée comme suit : 

 

I. LES TAUX DE REGULATION PAR CATEGORIE DE DEPENSE POUR LE 4ème 
TRIMESTRE 2020 
 
1 . DISPOSITIONS COMMUNES 

Intérêt de la dette (catégorie 1) 100% 

Dépenses de Solde (catégorie 2) 100% 

Dépenses de fonctionnement par Ministère et Institution hors dépenses ayant 
régulation spécifique (Catégorie 3) 

 

Indemnités 100% 

Biens et Services 100% 

Transferts 100% 

Dépenses d’Investissement par Ministère et Institution hors dépenses ayant régulation 
spécifique (Catégorie 5) 

 

Investissement sur financement interne  

Ressources Propres Internes (RPI) 100% 

Droits et Taxes à l’Importation (DTI)  
Taxes sur les Valeurs Ajoutés (TVA) 

100% 
100% 

Investissement sur financement externe 100% 

 

2. DISPOSITIONS SPECIALES  

Pour les Ministères cités ci-dessous, l’engagement des dépenses suivantes est soumis à 

des mesures préalables ci-après prescrites : 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNEL : 

 Les engagements concernant le compte 6125 « Produit Alimentaire », nécessitent 

l’autorisation du Premier Ministre et du Président de la République ; 

 Le taux de régulation pour le Compte 6241 « Indemnité de mission intérieur » est fixé à 

16.66%.  Les engagements sur ce compte nécessitent l’autorisation du Premier Ministre 

et du Président de la République. 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE : 

 Les transferts vers le FAPBM sont suspendus en attendant les résultats de travaux 

d’audit. 
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